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Conseil Municipal du 25 Avril 2024 
 

 
Présents : Fabrice MAGNET, Franck SOULHAT, Jean-Paul FAURE, Cécile BERTAUD, Pierre BOUTET, Philippe 
PEYRALBE, Didier BARBIER, Nathalie BARDIN, Noémie BERTHET, Régis DÉRUS, Emilie GONCALVES, Laurence 
GUERGUIL, Emilia JOANNY, Noëlle MONTOURCY, Patrick PENNEQUIN. 
 
Absents excusés : E. BALDISSERA a donné pouvoir D. BARBIER 
                              C. MARTINHO a donné pouvoir à F. SOULHAT 
                              S. MONIER a donné pouvoir à P. PEYRALBE 
 F. SOULIER a donné pouvoir à F. MAGNET.   
  

 
 
Secrétaire de séance : Emilia JOANNY. 
 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

■ Approbation du procès-verbal du conseil municipal 
 
 
 

■ Administration générale : 
- Création de poste (attaché territorial) 
- Dénomination de la salle du rez-de-chaussée de la Maison des Associations 
 
 
 

■ Finances : 
- Ligne de trésorerie : renouvellement 
 
 
 

■ Travaux : 
- Système de récupération des eaux de pluie Ateliers 
 
 
 

■ Rapport des commissions 
 

■ Questions diverses 
 
 
 
 
 
 

˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱ 
 

 
Objet : Approbation du procès-verbal du conseil municipal 

 
Le procès-verbal du 28 Mars 2024 et le registre des délibérations sont approuvés à l’unanimité. 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

PROCES-VERBAL 
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■ Administration générale 
 
Objet : Création d’un poste d’ATTACHÉ à temps complet 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L313-1, 
 

Vu le tableau des effectifs existant, 
 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 09/04/2024, 
 

Considérant ce qui suit : 
 

Les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement. 
 

Il appartient donc à l’assemblée délibérante de la collectivité ou de l’établissement public de fixer l’effectif des emplois 
nécessaire au fonctionnement des services.  
 

Compte tenu de la nomination d’un agent en promotion interne, il convient de supprimer et créer l’emploi 
correspondant. 
 

Il appartient à l'organe délibérant, conformément aux dispositions légales énoncées ci-dessus, de déterminer par 
délibération, de supprimer et de créer un emploi. 
 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le Conseil Municipal décide : 
 

 D’instituer selon le dispositif suivant :  
 

La suppression, à compter du 01/05/2024 de l’emploi de rédacteur principal 1ère classe à temps complet,  
et 
La création, à compter de la même date, d’un emploi d’attaché à temps complet 
 

 D’inscrire au budget les crédits correspondants ; 

 D’autoriser l’autorité territoriale à signer tout acte y afférent. 
 

 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Objet : Dénomination de la salle du rez-de-chaussée de la Maison des Associations 
 
En hommage à une bénévole active du Foyer Culturel Laïc de la commune d’Ennezat ayant œuvré pour le monde 
associatif, et après avis de sa famille, Monsieur le Maire propose de renommer la salle du rez-de-chaussée de la 
Maison des Associations « Salle Isabelle ». 
 
Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le Conseil Municipal décide de renommer :  

 
- la salle du rez-de-chaussée de la Maison des Associations « Salle Isabelle ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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■ Finances 
 
Objet : BUDGET COMMUNE : Ligne de trésorerie 
 

Mr le Maire explique qu'afin de mobiliser des fonds à tout moment et très rapidement pour le financement de ses 
besoins ponctuels de trésorerie notamment dans le cadre du préfinancement des opérations d’investissement en cours 
de réalisation et dont le versement des subventions acquises n’a pas encore été perçu, la municipalité pourrait 
contracter auprès d’un organisme bancaire l’ouverture d’un crédit dénommé « ligne de trésorerie ». 
 

La ligne de trésorerie est une opération qui ne nécessite pas de prévision budgétaire et qui permet à l’emprunteur 
d’effectuer des demandes de versement de fonds (« tirages ») lorsqu’il le souhaite. Dans cette optique, la commune 
a consulté un établissement bancaire afin de disposer d’une ligne de trésorerie d’un montant de 500 000 € sur un an 
maximum.  
 

Les conditions de la ligne de trésorerie proposée par la Caisse d’Epargne sont les suivantes :  
 

- Montant : 500 000,00 € 
- Durée : 12 mois 
- Taux d’intérêt : taux fixe : 3,94 % 
- Paiement des intérêts : chaque mois civil par débit d’office 
- Commission d'engagement : 0,08 % du montant 
- Commission de non-utilisation : 0,05 % de la différence entre le montant de la LTI et l’encours quotidien moyen avec 
une périodicité identique aux intérêts. 
 

Les tirages seront effectués selon la procédure du crédit d’office au crédit du compte du comptable public teneur du 
compte de l’Emprunteur.  
 

Les remboursements et les paiements des intérêts et commissions dus seront réalisés par débit d’office dans le cadre 
de la procédure de paiement sans mandatement préalable, à l’exclusion de tout autre mode de remboursement. 
 

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance des caractéristiques de l’offre de financement et des conditions 
générales et après en avoir délibéré, par 18 voix pour et 1 abstention : 

 

Approuve l’ouverture d’une ligne de trésorerie, si nécessaire, auprès de la Caisse d’Epargne d’un montant maximum 
de 500 000,00 € aux conditions indiquées ci-dessus.  
Autorise le Maire à effectuer sans autre délibération les tirages et remboursements relatifs à la ligne de trésorerie, 
dans les conditions prévues par ledit contrat  
Autorise le Maire à signer tout document nécessaire à constater l’ouverture d’une ligne de trésorerie.  
 
Monsieur PEYRALBE ne prend pas part au vote. 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

■ Travaux 
 
Objet : Système de récupération des eaux de pluie Ateliers 
 
 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’en matière de transition écologique, face aux sécheresses des 
années précédentes, il est primordial de sécuriser et de maintenir la ressource en eau. 
 
Aussi, dans un souci de stockage, de conservation et de réduction des coûts, il propose l’achat d’une cuve de 
récupération des eaux pluviales de 15 000 litres (15 m3) en vue de son installation aux services techniques de la 
municipalité. Le coût s’élève à 4 590,37 € HT. 
 
Parallèlement, le Conseil Départemental du Puy-De-Dôme a voté, lors de sa session de mars 2024, la mise en place 
d’un dispositif d’aide au financement d’achat de cuves de récupération des eaux pluviales. Le montant de l’aide sera 
de 60% du prix HT du matériel dans la limite de 2 500,00 € par bénéficiaire. 
 
Ouïe cet exposé, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

- Accepte la proposition d’achat d’une cuve de récupération des eaux pluviales pour 4 590,37 € HT, 
- Autorise Monsieur Le Maire à solliciter l’aide du Conseil Départemental du Puy-De-Dôme. 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Questions diverses 
 

 

 Divers  

 

o Services Techniques : 
 

Les agents des services techniques passeront en horaire d’été à compter du 06/05/2024 et jusqu’au 11/10/2024 
selon les horaires suivants : 

- 7h-12h / 13h-16h (Lundi, Mardi, Mercredi et Jeudi) 
- 7h-12h / 13h-15h (Vendredi) 

Notre apprenti actuel renforcera les effectifs de notre équipe technique durant la période estivale. 
 

o Projet photovoltaïque ancienne décharge : 
 
La société SOLATERRA nous a fait un retour concernant la décision de dispense d’évaluation environnementale 
délivrée par la DREAL en date du 22/03/2024. 
La première phase de la procédure administrative est donc concluante. 
La société SOLATERRA va lancer la deuxième phase de la procédure administrative, à savoir la Déclaration 
Préalable de travaux (DP). 
À ce jour, le dossier de demande de travaux devrait être déposé en mairie au plus tard le 03/05/2024. 
 

o CCAS : 
 
Le CCAS propose une « Bourse au permis de conduire ». Il a été distribué 12 dossiers de candidatures, seulement 
6 dossiers ont été retournés en mairie. 
Une réflexion est en cours quant à la répartition des tâches contributives demandées aux postulants. L’enveloppe 
est de 5000 euros pour cette année 
 
Un « Thé dansant » est envisagé le 22/09/2024 à l’Espace Culturel d’Ennezat.  
Un coût d’entrée est estimé à 10€.  
La présence du Conseil Municipal des Jeunes est prévue pour aider au déroulement de la manifestation. 
L’animation sera réalisée par M. LAPLANCHE. Mettre le nom du groupe, pas le nom de la personne 
 

o Caméras de vidéosurveillance : 
 
L’installation des Caméras de vidéosurveillance a débuté le lundi 22/04/2024. 
 

o Cimetière : 
 
La prochaine commission se tiendra le 18/06/2024 à 9h. Il s’agira de vérifier l’état des concessions depuis la mise 
en place de la procédure de reprise pour les concessions abandonnés, procédure mise en place à l’Automne 2023. 
Mr le Maire remercie le personnel communal pour tout le travail effectué et la bonne tenue du cimetière.  
 

o Archives : 
 
Le triage et la classification des archives auront duré 1 mois. Cette durée comprend également l’éviction d’une grande 
quantité de documents. L’ensemble des éléments se retrouvent paramétrés, codés, triés et classés dans des 
dossiers prévus à cette effet.  
 

o La société Methelec et Sas Lopa:   
 
Nous avons constaté la semaine dernière l’affichage de 2 permis de 2016 qui sont caduques. Un recommandé a été 
envoyé à la société Lopa pour lui rappeler les règles d’urbanisme avec copie à RLV, la Sous-préfecture et le tribunal 
administratif. 
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o Eau Potable 
 
Concernant les travaux des réseaux d’eaux potable sur notre commune : 
Le SIAEP a terminé les travaux Rue du Pré Madame, Rue des Augustins et Rue du Chapitre.  
Le syndicat prévoit le changement de la canalisation d’eau potable du cimetière, passant par le chemin agricole pour 
arriver Route de Clerlande, soit 1 200 ml de canalisation. Début des travaux le 1er juin jusqu’au 15 juillet 2024. 
 
Pour information : 
Le barrage de Naussac est rempli à 82%, ce qui est une bonne nouvelle à ce jour.  
Un accord a été signé entre la société des Eaux de Volvic, la Communauté d’Agglomération Riom Limagne et 
Volcans, le Conseil Départemental, et le Syndicat intercommunal d’alimentation en eau Potable de la Plaine de Riom.  
Cet accord consiste à libérer 1000 m3 d’eau de bonne qualité en provenance d’un puits dans le réseau en cas de 
sècheresse.   

 
 

Éclairage LED : 
 
L’ensemble de la salle des sports est équipé d’ampoules LED. Les services techniques effectuent l’installation des 
ampoules LED dans les vestiaires et le hall d’entrée.  
Dans la continuité de cette transition, le Syndicat d’électrification (SIEG) va effectuer le remplacement des LED des 
éclairages publics. 
Depuis 2014, l’ensemble des travaux d’enfouissement des réseaux électriques s’élève à 2 500 000 euros avec une 
participation de la commune de 1 200 000 euros. 
 

  

o Dates à venir : 

 
- 24/04/2024 : Journée nationale du souvenir des victimes et des héros de la Déportation à 11h30, Place 

Marius Seguin 
 

- Du 28/04/2024 au 19/05/2024 : Graines de son, festival de musique en Limagne 
o Ils seront présents pour la journée « Céréales en fêtes » du 5/05/2024 à la Fontaine de Nogeant 

pour un duo de flûtes, et à 17h à l’église d’Ennezat avec l’Harmonie d’Ennezat 
 

- 13/05/2024 : Limagrain organise une réunion d’information, à l’espace culturel à 18h suite au projet 
d’agrandissement. Tous les riverains concernés seront prévenus par courrier 
 

- 18/05/2024 :  
o 10h : Inauguration du transformateur électrique, Rue du Stade, derrière la poste 
o 11h : Inauguration de « l’espace sans tabac » au square en partenariat avec la Ligue contre le 

cancer 
 

- 25/05/2024 : Invitation de l’ensemble du conseil pour visiter l’élevage de vache laitière et l’espace de traite 
situé Route de Riom 
 

- 16/06/2024 : Piano à Riom à l’Espace culturel d’Ennezat. 

 
La séance est levée à 21h10. 

Prochaine réunion du Conseil Municipal le 30 Mai 2024, à 20h00. 
 

 

SIGNATAIRES 
 

 

Le Président de séance 
Fabrice MAGNET 

 

 

Le secrétaire de séance 
Emilia JOANNY 
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